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Handicap et emploi public : le cdg69 renouvelle son partenariat 

avec le FIPHFP pour renforcer l’inclusion 
Pionnier depuis 2008, le cdg69 a signé aujourd’hui sa sixième convention avec le Fonds 

pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique (FIPHFP). Ce 

renouvellement confirme un engagement historique en faveur de l’insertion 

professionnelle, du maintien dans l’emploi et de l’accompagnement des collectivités du 

Rhône et de la Métropole de Lyon. 

Premier centre de gestion à avoir conventionné avec le FIPHFP, le cdg69 a progressivement 

structuré un dispositif devenu une des références nationales : d’un pilotage assuré par un seul 

agent, il mobilise aujourd’hui sept professionnelles dédiées à temps plein. 

Cette nouvelle convention s’appuie sur trois ambitions fortes : 

• Adapter en continu les outils aux besoins observés sur le terrain 

• Consolider des partenariats durables, notamment avec le réseau public de l’emploi 

• Renforcer la présence de proximité auprès des employeurs territoriaux. 

Un accompagnement complet : Formation, apprentissage, maintien dans 
l’emploi, recrutement et sensibilisation  
 
Depuis 2008, le cdg69 a déployé de nombreuses actions structurantes : 

• Formations collectives pour les agents en reconversion et les demandeurs 

d’emploi, afin de sécuriser les parcours et mieux préparer les recrutements. 

• Développement de l’apprentissage, pour faire connaître les métiers territoriaux et 

promouvoir un mode de recrutement inclusif et durable. 

• Dispositifs de maintien dans l’emploi fondés sur une méthodologie régulièrement 

actualisée, intégrant les évolutions réglementaires et les besoins des employeurs. 

• Solutions innovantes de recrutement, telles que HandiJob ou Handico, permettant 

un accompagnement individualisé des personnes en situation de handicap. 

• Actions de sensibilisation en forte expansion, passées de 2 à 15 par an, un axe 

stratégique qui sera encore amplifié dans la nouvelle convention. 

Un partenariat aux résultats probants 

Depuis la première convention, 96% des objectifs ont été atteints en moyenne, témoignant 

de l’efficacité du partenariat et de la mobilisation des collectivités du territoire. 

« Ce partenariat a permis de faire progresser l’inclusion partout sur le territoire et de 

démontrer que le handicap n’est jamais un frein au talent ni à la réussite », souligne Philippe 

LOCATELLI, Président du cdg69. 
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 « Si le FIPHFP impulse, oriente et donne les moyens depuis bientôt 20 ans, ce sont les élus, 
les agents et les cadres de la Fonction publique qui, chaque jour, jouent un rôle essentiel 
pour faire progresser l’emploi des personnes en situation de handicap. Les conventions que 
nous signons, sur tout le territoire, sont les témoignages du volontarisme toujours croissant 
des employeurs publics pour accompagner l’insertion, la formation et le maintien dans 
l’emploi de ces personnes. Merci de vous engager dans cette démarche 
d’inclusion. » Séverine Baudouin, directrice adjointe du FIPHFP  
 

Le budget de cette nouvelle convention s’élève à 1 102 000 euros, financé par le FIPHFP. 

 

À propos du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et 
de la Métropole de Lyon (cdg69) 

Créé en 1986 en application de la loi du 26 janvier 1984, le cdg69, coordonnateur des centres 

de gestion Auvergne-Rhône-Alpes, agit pour plus de 400 collectivités qui lui sont affiliées soit 

à titre obligatoire, soit à titre volontaire. Il exerce également certaines compétences pour les 

collectivités non affiliées comme la Région, le Département, la Métropole de Lyon et plusieurs 

grandes villes (Lyon, Villeurbanne, Vénissieux, etc.). 

Outre ses missions obligatoires (gestion des carrières des fonctionnaires, instances paritaires, 

instances médicales, organisation de concours, bourse de l’emploi), le cdg69 propose plus de 

30 prestations dans les domaines de l’archivage, de la médecine préventive, de la prévention 

des risques professionnels, de l’assistance juridique, du conseil en gestion des ressources 

humaines, du remplacement et de l’intérim, de la médecine statutaire et de contrôle, du conseil 

en finances publiques, etc. 

Contact presse :  

Anne-France ARGANS – Cheffe du service Communication  

communication@cdg69.fr – 06 45 16 70 50 

  

+ d’infos : cdg69.fr  

 

À propos du FIPHFP 
 
Créé par la loi n°2005-102 du 11 février 2005, le Fonds pour l’insertion des personnes en 
handicapées œuvre dans les trois versants de la Fonction publique (FIPHFP). Il finance, 
impulse et aide les employeurs publics dans la réalisation de leurs actions relatives au 
recrutement, au maintien dans l’emploi et à l’accompagnement des parcours professionnels 
des personnes en situation de handicap. En 2024, 37 778 recrutements ont été réalisés et 8 
805 personnes ont été maintenues en emploi, le taux d’emploi dans la Fonction publique 
continuant à progresser pour atteindre 5,93%. Le FIPHFP est un établissement public 
national placé sous la tutelle des ministres chargés des personnes handicapées, de la 
fonction publique de l’État, de la fonction publique Territoriale, de la fonction publique 
Hospitalière et du budget (décret n° 2006-501 du 3 mai 2006). Sa gestion administrative est 
assurée par la Caisse des Dépôts. 
 

+ d’infos : www.fiphfp.fr  
Suivez le FIPHFP sur LinkedIn et sur X @FIPHFP 
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À propos du groupe Caisse des Dépôts 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme 
au service de l’intérêt général et du développement économique des territoires. 
Elle regroupe cinq domaines d’expertise : les politiques sociales (retraite, formation 
professionnelle, handicap, grand âge et santé), les gestions d’actifs, le suivi des filiales et 
des participations, le financement des entreprises (avec Bpifrance) et la Banque des 
Territoires. 
 
Contacts Presse : 
FIPHFP 
Véronique Bonnet – 06 08 62 33 59 – v.bonnet@agence-cid.fr 
Chloé Lemahieu – 06 89 57 84 63 – c.lemahieu@agence-cid.fr 
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